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Introduction   
 
Les réseaux de commercialisation agricoles changent, conduits par des facteurs internes et externes tels que 
la libéralisation, l'urbanisation, l'essor des chaînes de supermarchés et la mondialisation. Ces changements 
ont créé de nouvelles opportunités de marché mais aussi accru les défis de leur accès au marché pour les 
petites exploitations familiales. Le but de ce document est d'identifier les questions-clés sur la façon dont les 
organisations de producteurs ruraux (OP) peuvent promouvoir des mécanismes et des institutions viables et 
innovants qui peuvent réduire les barrières à l'accès et renforcer la position des petits exploitants sur les 
marchés. Le centre d’intérêt porte sur plus de deux milliards de fermiers dans les pays en voie de 
développement, qui ont les plus grandes difficultés à s’adapter aux changements des réseaux de 
commercialisation en raison de leurs médiocres infrastructures matérielles, de l’absence d’institutions de 
marché, de politiques invalidantes.  
 
En tant qu’OP, nous retenons la définition de la FIPA des organisations économiques de producteurs qui 
inclut les coopératives, les associations de producteurs et les autres formes de structures économiques 
dirigées par les producteurs, mais exclut les syndicats, les chambres d'agriculture et les autres formes 
associatives non-économiques.  
 
Changements des systèmes de marchés agricoles  
 
Les réseaux de commercialisation pour les cultures destinées à l'exportation traditionnelles telles que le 
cacao, le café, ou le coton ont changé à la fois au niveau international et local depuis les années 1980-90. Par 
exemple, les mécanismes internationaux de gestion des stocks et des prix ont été démantelés, conduisant à un 
lent déclin et à une augmentation de la variabilité à court terme des cours des produits de base alors même 
que les marchés de niche de ceux-ci se développent rapidement. La libéralisation des réseaux de 
commercialisation domestiques, y compris le retrait des Etats des activités de commercialisation directe, a 
augmenté l'espace du secteur privé dans la production locale et les exportations. Il y a également eu une 
croissance relativement rapide du commerce mondial dans les produits agro-alimentaires à valeurs élevées, 
tels ceux de l’horticulture, de la pêche et de l’élevage.   
 
L'urbanisation croissante exerce une influence grandissante sur les réseaux de commercialisation alimentaire. 
La demande d’aliments transformés et pratiques est en augmentation, créant de nouvelles opportunités de 
marché pour des produits de haute valeur ajoutée aussi bien que pour des produits de base. La puissance 
croissante du consommateur et les questions telles que celles du réchauffement global, du commerce 
équitable et éthique aussi bien que de la sécurité alimentaire, créent de nouveaux segments de marché et 
imposent de nouvelles contraintes sur les marchés traditionnels.  
 
Généralement les changements de ces marchés, qui sont destinés à se perpétuer dans l'avenir, créent des 
enjeux considérables pour l'accès des petits cultivateurs, dont : 
·  Une qualité plus rigoureuse et d'autres normes ; 
·  Des systèmes coûteux de certification et de renforcement de normes ;  
·  Un amoncellement de difficultés qui limite la fourniture régulière de volumes économiquement rentables 

par les petits exploitants et qui accroît les coûts de transaction ; 
·  Une variabilité accrue des prix et des occasions limitées de gérer le risque  prix.  
  
Aperçu sur les organisations de producteurs ruraux 
 
L’avenir et la prospérité des petits agriculteurs dépendent dans une large mesure de la manière dont leurs 
organisations peuvent les aider à surmonter ces difficultés. Les pressions aboutissant à l’évolution des 
marchés contribuent également aux changements que connaissent la forme et les fonctions des organisations 
de producteurs ruraux.  
 
Les coopératives parrainées par l’Etat sont devenues marginales dans la plupart des pays en développement 
après le démantèlement des systèmes étatiques de commercialisation à  “filière unique” dans lesquels elles 
jouaient un rôle de premier plan. A la différence des coopératives dans les pays développés, qui sont des 
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organisations d’entraide mutuelle indépendantes, contrôlées et financées par les agriculteurs, les coopératives 
dans les pays en développement sont en grande partie le résultat de mesures gouvernementales. Dans la 
plupart des cas, les coopératives sont un héritage des administrations coloniales, encouragé par les 
gouvernements devenus indépendants. Les principaux rôles économiques des coopératives traditionnelles 
comprenaient la distribution à crédit d’intrants subventionnés ainsi que la collecte de la production. Les 
sociétés coopératives primaires ont été les principaux instruments de cette collecte chez les producteurs eux-
mêmes, tandis que les secondaires, comme les unions coopératives, ont été chargées des transformations 
intermédiaires (comme l’égrenage du coton) et de la commercialisation, habituellement à travers des offices 
paraétatiques (pour l’exportation ou la distribution locale). Les coopératives appliquaient des standards de 
qualité, garantissaient aux agriculteurs les débouchés et les prix. Elles jouaient un rôle important dans la 
défense des intérêts agricoles au plus haut niveau. Du coup, le secteur privé a disparu et l’inefficacité du 
système marchand étatique a fait baisser les marges, donc les prix de production garantis. 
 
Après la libéralisation, dans les années 80, des systèmes de commercialisation agricole dans la plupart des 
pays en développement, les coopératives se sont retrouvées de plus en plus marginalisées, tandis que le 
secteur privé a vu son espace d’implication dans la commercialisation des produits agricoles augmenter. Les 
vestiges des vieilles coopératives sont en cours de réforme et se réorientent aujourd’hui vers la prestation de 
services adaptés aux besoins des membres, l’amélioration de la réappropriation des marchés par le 
renforcement du potentiel de négociation des agriculteurs et des moyens de pression sur les prises de 
décision aux niveaux  local, national et international. 
 
De nouvelles formes d’OP sont également en train d’émerger, dont un grand nombre encouragées par des 
ONG, par des projets financés par des donateurs (la NASFAM au Malawi par exemple) et par le secteur 
privé (les groupes de cultivateurs de coton appuyés par Dunvant Cotton en Zambie par exemple). Si les 
organisations de producteurs ruraux, au niveau des collectivités locales ou au niveau primaire, sont certes de 
plus en plus nombreuses, les liens avec les structures supérieures n’ont pas été renforcés, ce qui rend difficile 
la poursuite de plaidoyers visiblement crédibles pour des politiques absolument nécessaires. Les petits 
agriculteurs ont en conséquence tendance à manquer d’action collective dans la prise de décisions politique.  
 
Qui plus est, les gouvernements ont été longs à mettre en place les réformes législatives qui stimuleraient les 
nouvelles formes d’OP et renforceraient les liens avec les structures amont. Ils font en général face à des 
cadres variés d’enregistrement et de conformité juridique.  
 
Mécanismes de commercialisation innovants adoptés par les OP 
 
En réponse aux changements que connaissent les marchés entrants/sortants aux niveaux national et mondial, 
est apparue une série de nouveaux mécanismes de commercialisation qui peuvent aider les agriculteurs à 
optimiser leurs bénéfices et/ou à minimiser les conséquences négatives de ces changements. La plupart des 
systèmes innovants lient les groupes de producteurs primaires à des clients spécifiques (c’est-à-dire des 
acheteurs en gros ou des transformateurs) ou à des marchés de niche reconnus. L’accent est mis sur les pays 
en développement où les petits agriculteurs sont la norme et la capacité des producteurs de s’adapter aux 
enjeux des marchés est plus limitée. 
 
1. Liens créés par les OP avec les marchés de niche ou de spécialité  
 
En partie dirigés par les préoccupations des consommateurs sur les questions d’environnement, de travail et 
de politique sociale, les marchés des produits équitables et du carbone connaissent une expansion très rapide. 
C’est ainsi par exemple que Fair Trade Labelling Organisations International estime à près de trois milliards 
de US dollars le commerce mondial de produits certifiés équitables. Cela ne représente certes que moins de 
1% du commerce mondial des produits physiques mais environ 1,5 million de petits producteurs dans le 
monde en bénéficient déjà. 
 
L’accès des petits producteurs à ces marchés dans les pays en développement est cependant limité du fait de 
modalités de certification très sévères. Kuapa Kokoo (Ghana) est un exemple d’OP qui a réussi à donner à de 
petits agriculteurs la possibilité d’accéder au marché du cacao équitable. Dans le cadre de ce mécanisme, 
Kuapa exporte environ 1 000 tonnes de cacao par an, à un “prix équitable fixé”, et a lancé sa propre marque 
de chocolat en barres (“Divine”), fabriqué par une compagnie européenne dans laquelle elle a une 
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participation de 45%. Outre recevoir des prix attrayants pour leur produit, les membres peuvent également 
obtenir des crédits pour l’entretien de leurs exploitations et bénéficier de projets communautaires.  
 
2. Liens créés par des négociants internationaux avec les principaux marchés de produits d’exportation 

traditionnels  
 
Une offre incertaine et une variabilité qualitative sont les principaux défis qu’ont fait émerger les 
changements survenus sur les marchés des produits d’exportation agricoles traditionnels des pays en 
développement tels que ceux du café, du coton et du cacao. Devant cet état de choses, les grands négociants 
internationaux se sont progressivement impliqués dans la coordination des activités liées aux chaînes de 
valeur de divers produits de base. C’est le cas, qui s’est montré mutuellement avantageux pour les 
producteurs comme pour le principal négociant international, de l’accord qui implique les producteurs de 
café brésilien et un torréfacteur italien (Illycafe). Dans le cadre de ce programme, les petits producteurs de 
café sont autorisés à rassembler et à expédier des quantités de l’ordre de 5 à 7,5 tonnes. Les producteurs 
bénéficient d’un encadrement agricole, de mises à jour sur l’évolution du marché et des récompenses pour 
la livraison de café vert de grande qualité. Plus de 600 producteurs brésiliens participent au programme.  
 
3. Liens créés par des négociants avec les marchés internationaux de produits horticoles  
 
Les marchés d’exportation de produits horticoles offrent aux producteurs des pays en développement 
d’excellents débouchés commerciaux. C’est ainsi par exemple qu’en 2004, l’Argentine a tiré de ses 
exportations de fruits et légumes vers l’Europe et l’Amérique  des recettes de près de 4,5 milliards de dollars. 
Toutefois, des normes de qualité alimentaire plus rigoureuses créent souvent pour de nombreux petits 
agriculteurs des obstacles trop élevés à l’accès à ces marchés. Les exportations à destination de l’Europe 
doivent se conformer aux normes suivantes : EurepGAP, HACCP/GMP, BRC, ISO9001, ISO14000 ainsi 
qu’aux normes de responsabilité sociale (SA 8000), sans oublier les normes de qualité spéciales exigées par 
les grands supermarchés. Les producteurs ghanéens ont réussi à approvisionner ces marchés grâce au rôle de 
chef de file joué par une compagnie locale, à savoir la Blue Skies Company Ltd. Travaillant avec plus de 70 
petits agriculteurs – à titre individuel et non pas sous la forme de coopératives –, cette compagnie privée 
fournit une formation technique, des intrants à crédit et garantit un marché pour les livraisons passées sous 
contrat.  
 
4. Etablir des liens entre les petits producteurs et les chaînes locales et régionales de supermarché  
 
Les supermarchés sont devenus de grands acteurs dans le domaine de l’offre et de la distribution de produits 
alimentaires, aussi bien dans les pays développés que dans ceux en voie de développement. Il n’empêche que 
les normes de qualité de ces produits, définies par les supermarchés, motivées en général par le goût et les 
préférences des consommateurs, tendent à limiter l’accès des petits producteurs à ces supermarchés. Les 
compagnies privées deviennent progressivement d’importants intermédiaires qui permettent aux agriculteurs 
d’approvisionner les supermarchés. Bimandiri Co. Ltd. en Indonésie, qui se spécialise dans la livraison en  
gros de fruits et légumes  à Carrefour, en est  un bon exemple. Cette compagnie donne des conseils en 
matière de vulgarisation, fournit des intrants à crédit et paie au producteur des prix négociés de manière 
transparente.  
 
5. Utilisation des institutions de marché pour accéder aux marchés locaux ou d’exportation 
 
Les institutions de marché comme les systèmes de « crédit-stockage » ainsi que les bourses et les ventes aux 
enchères de marchandises ont pour objet de combattre les incertitudes en matière de qualité et de quantité 
ainsi que la non-exécution de contrats. Ces systèmes peuvent également aider à améliorer l’accès aux 
financements commerciaux et offrir des possibilités de gestion des risques, ce qui améliore la 
commercialisation des produits aux niveaux national, régional et international. Par exemple : 
 

·  En Tanzanie, les petits producteurs de café et de coton ont, par le truchement de leurs OP – sociétés 
coopératives rurales (CR)  – utilisé le système de « crédit stockage »1 pour accroître les recettes de la 

                                                 
1 Avec ce système, les agriculteurs stockent leur production dans un entrepôt sécurisé (garanti par une institution 
indépendante) et la production ainsi stockée permet d’accéder à un crédit en attendant la vente de la récolte.  
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production de café et de coton. Ces CR livrent les produits en vrac et commercialisent des produits 
transformés conformes aux normes d’exportation, permettant ainsi à leurs membres d’obtenir un 
revenu amélioré de 45 à 50%.  

·  En Zambie, le système de « crédit stockage » a permis aux petits agriculteurs de rassembler et de 
livrer directement des céréales aux grands meuniers locaux et d’obtenir ainsi un revenu net plus 
élevé de 37,5% (environ 45 dollars la tonne de maïs) en retardant une partie de la ventes au-delà de 
la période post-récolte immédiate dans laquelle les prix sont très bas.  

·  La plupart des producteurs de céréales et de graines oléagineuses en Afrique du Sud utilisent, depuis 
le milieu des années 90, la bourse des marchandises agricoles pour y vendre leurs produits. La 
bourse et le système de réception au silo (SRS) qui y est relié permettent également aux agriculteurs 
d’obtenir un financement et de gérer les risques des prix.  

 
Questions émergentes devant faire l’objet d’une étude plus approfondie  
 
Il est manifeste que la plupart des innovations en matière de commercialisation ont pour origine le secteur 
privé et qu’elles tendent à être mutuellement avantageuses pour ce secteur comme pour les producteurs. 
Toutefois, la spécificité de bon nombre de ces liens limite souvent une plus grande participation des 
agriculteurs et implique une importante auto-sélection qui conduit à l’exclusion de grandes parties de la 
population agricole. Des institutions de marché innovantes comme le système de « crédit-stockage » et les 
bourses de marchandises permettent aux producteurs de toutes tailles de répondre aux besoins en matière de 
qualité et de volume des marchés tout en bénéficiant d’échanges commerciaux avec un certain nombre 
d’acheteurs en concurrence. Les cas examinés montrent que les petits agriculteurs peuvent accéder à ces 
institutions de marché. Néanmoins, pour être viables, il est nécessaire de pouvoir compter sur des 
infrastructures appropriées, des politiques de soutien et des environnements réglementaires ainsi que sur la 
participation active du secteur privé à leur création.  
 
Les organisations de producteurs ruraux jouent un rôle important dans l’organisation et la formation des 
producteurs pour que ceux-ci puissent tirer parti des innovations marchandes. A noter en particulier que les 
organisations non gouvernementales, les projets que financent les donateurs et le secteur privé ont pris une 
part active à ces initiatives. Toutefois, un soutien limité et un renforcement des organisations au sommet 
risquent d’avoir affaibli la capacité des OP de défendre efficacement les réformes politiques et 
réglementaires qui encourageront ces institutions créées pour appuyer les marchés.  
 
A la lumière de ces considérations, les points suivants se révèlent critiques pour une analyse plus détaillée : 
  
·  Quelles sont les réformes institutionnelles, réglementaires et de politique spécifique et générique qui 

doivent être entreprises pour obtenir des innovations marchandes viables auxquelles peuvent également 
avoir accès les petits agriculteurs? 

·  Envisager la possibilité d’aligner les investissements de l’Etat et des donateurs en matière 
d’infrastructures de stockage, de communications et de transport sur les programmes en vue d’améliorer 
l’accès aux marchés  

·  Mettre au point des systèmes bon marché mais crédibles d’assurance qualité et de règlement des litiges 
commerciaux afin d’améliorer la transparence et d’abaisser les coûts d’application 

·  Renforcer la capacité des organisations de producteurs ruraux à différents niveaux (primaire, secondaire 
et au sommet) pour anticiper les futurs changements sur les marchés et élaborer des réponses innovantes 
appropriées, par exemple en : 
- promouvant le partage de l’expérience et en favorisant les liens entre les OP et les chercheurs, les 

décideurs et autres acteurs du marché ; 
- élaborant ou renforçant les structures nationales qui favorisent le dialogue politique avec les groupes 

de pression agricoles et contribuent par ailleurs à intégrer les leçons apprises par les organisations de 
producteurs ruraux, en particulier dans le domaine de la création d’innovations marchandes viables. 
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